
Les écoles rouvriront le 18 mai à Petit-Caux

À Petit-Caux, la rentrée se fera lundi 18 mai
2020 pour les écoliers. La municipalité a
souhaité prendre plus de temps pour
accueillir dans de bonnes conditions les
enfants.

Publié le 17 Mai 20 à 11:02

Les écoles de la commune nouvelle de Petit-Caux, près de Dieppe
(Seine-Maritime) rouvriront ce lundi 18 mai 2020, soit une semaine
après la rentrée voulue par le gouvernement. Patrick Martin, maire,
explique pourquoi il a préféré la différer sur sa commune :

La réouverture des écoles est un vrai casse-tête. Après l’annonce
du Premier ministre concernant l’ouverture des écoles le 11 mai,
des échanges soutenus entre les directeurs et les élus référents
ont permis d’éclaircir cet imbroglio complexe et de mieux dé�nir
les conditions de réouverture de nos sept écoles ».

Un test pour septembre

« Avec humilité, poursuit le maire, nous mettrons tous nos moyens et
toutes nos forces pour réussir cette rentrée inédite. A�n de mieux se
préparer, il a donc été décidé de reporter cette rentrée au lundi 18
mai ».

Pour Patrick Martin, cette réouverture permettra par ailleurs à la
municipalité « de tester la rentrée de septembre, car nul doute qu’il va
nous falloir apprendre à vivre avec le virus pour un moment. Notre
volonté est de régler de façon progressive les mesures draconiennes
à prendre pour une sécurité optimale ».

Les directeurs d’école et les services du pôle éducation et loisirs
pourront répondre aux questions des familles si besoin. Ces
dernières doivent contacter le 02 32 06 35 90. Les crèches et
structures périscolaires seront elles aussi rouvertes.



Le groupe scolaire La Preuve par 9, à Tourville-la-Chapelle, rouvrira comme les
autres écoles de Petit-Caux lundi 18 mai. (©Les Informations dieppoises)




